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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBI ra 2 MN UN S LOS 
ID : 074-297400640-20260430-DEL_AFP_2026_05-DE 

DE L'ASSOCIATION FONCIERE PAS LE 

DES GLIERES 

Objet : ELECTION PRESIDENCE ET VICE-PRESIDENCE 

Le « Jeudi 30 Avril 2026 à 13h30 », en Mairie de Fillière, sur convocation de Monsieur le Président de l'AFP, 

se sont réunis les membres de l9Assemblée Générale Ordinaire de l'AFP des GLIERES dont les noms suivent : 

Étaient présents : Assistaient également : 

Christian ANSELME Remy VERICEL, Directeur SEA74 

Sébastien BASTHARD-BOGAIN Nicole BOQUET, Elue Commune de Fillière 

Etie FARINELLI Johan FREIMANN, Service Comptabilité Finances Filtière 

Gael ANTHOINE-MILHOMME Jean Luc GOLLIET, Grand Annecy Service des Eaux 

Jean-Marc NICOLLIN 

Michel BASTARD-ROSSET 

Pierre LEVET 

Jean-Yves ABBE-DECARROUX 
Richard CLAVEL 

Monsieur le Président indique qu'il est nécessaire de procéder à l'élection de la Présidence et de la Vice- 

Présidence de l'AFP des Glières suite à la nouvelle nomination des délégués des Communes dans le cadre 

des nouveaux mandats municipaux. 

Ilest procédé à l9appel des candidatures au poste de la Présidence : 

Monsieur Christian ANSELME est seul candidat au poste de Président 

Le vote se déroule à main levée 

Monsieur Christian ANSELME est réélu à l'unanimité au poste de Président 

Il'est procédé à l9appel des candidatures au poste de la Vice-Présidence: 

Monsieur Sébastien BASTHARD-BOGAIN est seul candidat au poste de Vice-Président 

Le vote se déroule à main levée 

Monsieur Sébastien BASTHARD-BOGAIN est élu à l9unanimité au poste de Vice-Président 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, l'Assemblée Générale Ordinaire : 

1. Prend acte de la réélection de Monsieur Christian ANSELME, Président de l'AFP et de l9élection de 
Monsieur Sébastien BASTHARD-BOGAIN , Vice-Président de l9AFP des Glières, 

2. Donne pouvoir à Monsieur le Président pour appliquer ces décisions, signer les documents et 
procéder aux notifications et affichages réglementaires. 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois, ans que dessus 

Pour copie conforme 




